
Santé & vie quotidienne

Fonds Micro-projets
description du projet
Le Fonds micro-projets a pour principal objectif de favoriser le développement de la coopération trans-
frontalière de proximité au travers de la « démocratisation » de l’accès aux fonds européens en proposant 
un cadre de coopération plus simple et plus adapté et un financement total des projets pour un montant 
maximal de 20.000 €. 

Il poursuit également les objectifs suivants: 
 - renforcer la vie associative, grâce à de petites initiatives transfrontalières 
 - soutenir les nouvelles collaborations 
 -  renforcer l’identité commune, la citoyenneté transfrontalière et l’implication dans la région transfrontalière 
 - intensifier les contacts grâce à des échanges et à l’accroissement de la mobilité de la population 
 -  informer la population frontalière quant aux équipements et services de proximité existant dans la zone 

frontalière 
 - intensifier la diffusion de l’information relative aux activités transfrontalières 
 - améliorer l’accès à la culture 
 - intensifier les activités culturelles et touristiques transfrontalières 
 - stimuler les activités sociales transfrontalières en faveur de la jeunesse et les échanges entre écoles 
 - accroître l’implication des médias dans la collaboration transfrontalière et la notoriété du programme

Actions Mises en œuvre
Le Fonds micro-projets constitue l’un des 197 projets du Programme. Au total, ce fonds englobe 62 micro-
projets qui bénéficient de subventions européennes couvrant l’ensemble de leurs dépenses.  La nature des 
projets et les domaines sont particulièrement variés : la culture, l’action sociale, le tourisme, l’économie, la 
santé, le sport, l’éducation et l’environnement.

Le Fonds micro-projets a été conçu pour aider les petites structures telles que les associations, les organi-
sations publiques et parapubliques ou encore des communes qui n’ont pas les moyens financiers, l’infras-
tructure ni le personnel pour s’impliquer dans de grands projets. Il permet d’atteindre des opérateurs que 
le Programme classique n’est pas en mesure d’atteindre et leur offre une expérience dans le domaine de 
l’action internationale. 

L’impact géographique des 62 micro-projets se situe principalement dans les arrondissements frontaliers. 
Les micro-projets sont mis en œuvre à une échelle de proximité géographique et sont donc en général 
visibles / tangibles pour un large public.

coordonnées
E-mail : sylvianne.daenekindt@west-vlaanderen.be
Site internet : www.interreg-fwvl.eu

opérateurs

•	cheF de File
provinciebestuur west-vlAAnderen
Koning Leopold III-laan, 41
B – 8200 Sint-Andries
Tél. : +32-(0)50.40.34.28
E-mail : Sylvianne.Daenekindt@west-vlaanderen.be



Union Européenne
Fonds Européen de Développement Régional

INTERREG EFFacE lEs FRoNTIèREs

FonDS MIcro-ProjETS

Zones couvertes pAr le projet

Éléments budgétaires
budget total : 1.228.557 EUr
Montant Feder : 1.228.557 EUr
durée : 1 janvier 2009 – 31 décembre 2013

pour connaitre les résultats du projet, consultez la page web du projet
http://www.interreg-fwvl.eu/fr/prj/114.html

Zones éligibles
In aanmerking komende gebieden

Zones adjacentes
Aangrenzende gebieden

Territoire couvert : 62.0000 km²

Population concernée : 10.500.000 habitants 

Oppervlakte grensgebied: 62.0000 km² 

Betrokken bevolking: 10.500.000 inwoners
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